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~~~~ 
Objet           : Partenariat du Grand Carnaval de Pessac du 12 avril 2008  (FscqP-2008-017) 
Référence    : Votre mèl du 24/04/08 
P.Jointe       : Facture de 150 € 
~~~~ 
 
Madame la Directrice, 

 
En réponse au mèl rappelé en référence, je vous prie de trouver en annexe la facture de 150 € 
relative à votre partenariat financier du « Carnaval de Pessac 2008». 
 
Je vous remercie de votre fidèle contribution à l’animation de notre commune au profit des 
enfants et de leurs familles en soutenant notre association fédérale pour cette manifestation. 
 
Les affiches et les photos de cette manifestation peuvent être consultées sur notre site 
internet : www.federation-quartiers-pessac.com en cliquant sur le bouton « manifestations » 
rubrique « carnaval ». 
 
Comptant sur la pérennisation de ce partenariat en 2009, je vous prie d’agréer, Madame la 

Directrice, mes hommages. 
 
 

 
                                                                                                         Le Président,           

 
 
 

                                                                                                                             D. LESTYNEK                            
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